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LISTE DU PATRIMOINE MONDIAL N° 369 

A) IDENTIFICATION 

Bien propose: La Chaussee des geants et sa cote 

Lieu: Comte d'Antrim, Irlande du Nord 

Etat Partie: Royaume Uni 

Date: 10 Decembre 1985 

B) RECOMMANDATION DE L' ICOMOS 

Que Ie bien propose soit inscrit sur la Liste du Patrimoine 
mondial au titre du critere II. 

C) JUSTIFICATION 

L'ICOMOS considere que Ie site nature 1 de la Chaussee des geants 
appartient egalement au patrimoine culturel de l'humanite car il 
repond au critere II des "Orientations" sur les biens culturels, 
ayant exerce une influence considerable sur Ie developpement des 
arts pendant la periode pre-romantique et romantique. 

Les traditions orales celtiques selon lesquelles le geant Finn 
Mac Cool avait bati de ses mains cette chaussee pour se rendre 
d'Irlande en Ecosse ont eu, a partir de 1760, un immense 
retentissement en Europe grace aux apocryphes de MacPherson 
(Ossian, 1760; Fingal, 1761: Temora, 1763). Les grandioses 
formations basa1tiques du comte d'Antrim en Irlande et de l'ilot 
de Staffa dans les Hebrides se sont ainsi trouvees integrees a un 
systeme de references litteraires, mais aussi picturales (Girodet 
entreprend en 1801 un cycle d'Ossian au chateau de la Malmaison 
pour flatter les gouts de Napoleon Bonaparte) et musicales 
(Mendelssohn compose en 1830 son poeme symphonique La Grotte de 
Fingal). 

Si l'inscription comme bien culturel de la Chaussee des geants 
est souhaitee par le Comite, la logique exige une proposition 
complementaire concernant la Grande Chaussee et la Grotte de 
Fingal sur l'ilot de Staffa, ces deux biens etant indissociables 
dans la legende. 
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